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Résumé : 
La publicitè Foncièr est l’ensemble des régles à la publicité des 

droit, en général réels, portant sur des immeubles. Sa finalité essentielle 
consiste à enregistrer diférentes actions contenues sur la gestion de la 
propriété de l’immeuble à informer tout le monde, et de ,montrer leur 
présence, et ceci est fait pour prouver ces actions en justice dans les 
dossiers peuvent etre trouvés et l’introdiction de ce venus où les données 
et les restriction, mais si la majorité des Etats ont pris cette principe, mais 
il ne se comporte pas de maniére à atteindre cet objectif, il ya un systéme 
a pris un mois de personnel et il a adopté un systéme en nature.      
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